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1. Définition 
 
 Poudre fine constituée principalement de particules vitreuses de forme 
sphérique issues de la combustion de charbon pulvérisé en présence ou non de co-
combustibles, ayant des propriétés pouzzolaniques et composée essentiellement de 
SiO2 et Al2O3, la proportion de SiO2 réactive, telle que définie et déterminée dans 
l’EN 197-1, constituant au moins 25% de la masse (norme NF EN 450-1+A1). 
 Les cendres volantes sont obtenues par précipitation électrostatique ou 
mécanique de particules pulvérulentes contenues dans les fumées des chaudières 
alimentées au charbon pulvérisé (norme NF EN 197-1/A3). 
 Les cendres volantes siliceuses ont des propriétés pouzzolaniques. Elles sont 
essentiellement constituées de dioxyde de silice réactive (SiO2 – 25% au minimum) 
et d’oxyde d’aluminium (Al2O3). La proportion d’oxyde de calcium réactif (CaO) est 
inférieure à 10%. Leur teneur en CaO libre ne doit pas excéder 1% (norme NF EN 
197-1). 
 Les cendres volantes calciques ont des propriétés hydrauliques et/ou 
pouzzolaniques. Elles sont essentiellement constituées d’oxyde de calcium (Cao) 
réactif, de SiO2 et d’oxyde d’aluminium. La proportion de CaO réactif ne doit pas être 
inférieure à 10% (norme NF EN 197-1). 
 

2. Lois, normes, guides 
 Les cendres volantes de centrale thermique (CVCT) ne font l’objet d’aucun 
document réglementaire (arrêté, directive…) spécifique (caractéristiques, usages, 
manutention ou autre…). 
Il n’existe qu’une circulaire datant de 1996 (cf. § 2.2). 
 

2.1. Normes 
 Les CVCT font l’objet de normes spécifiques. Elles sont aussi concernées par 
des normes relatives à des produits ou usages dans lesquels elles entrent. Les 
normes relatives aux cendres volantes sont indiquées dans le tableau 3.1. Les 
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normes relatives à des produits ou usages incluant des cendres volantes sont 
indiquées dans le tableau 3.2. 
 

Tab. 3.1 : Normes relatives aux cendres volantes de centrale thermique 
Code en 
vigueur 

Année Intitulé Codes 
antérieurs 
correspondant 

NF P98-111 1992 Assises de chaussées - Essai de réactivité des cendres 
volantes silico-alumineuses à la chaux 

-- 

NF EN 450-
1+A1 

2007 Cendres volantes pour béton - Partie 1 : définition, 
spécifications et critères de conformité 

NF EN-450 

NF EN 450-2 2005 Cendres volantes pour béton - Partie 2 : évaluation de 
la conformité 

NF EN-450 

 
 

Tab. 3.2 : Normes relatives à des produits ou usages incluant des cendres volantes 
Code en 
vigueur 

Année Intitulé Codes antérieurs 
correspondants 

NF P 11-300 1992 Exécution des terrassements - Classification des 
matériaux utilisables dans la construction des 
remblais et des couches de forme d'infrastructures 
routières 

-- 

NF P18-545 2011 Granulats - Éléments de définition, conformité et 
codification 

XP P 18-545 

NF EN 197-
1/A1 

2004 Ciment - Partie 1 : composition, spécifications et 
critères de conformité des ciments courants 

NF EN 197-1 

NF EN 197-
1/A3 

2009 Ciment - Partie 1 : composition, spécifications et 
critères de conformité des ciments courants 

NF EN 197-1 

NF EN 206-
1/A1 

2005 Béton - Partie 1 : spécification, performances, 
production et conformité 

NF EN 206-1 

NF EN 206-
1/A2 

2005 Béton - Partie 1 : spécification, performances, 
production et conformité 

NF EN 206-1 

NF EN 14227-1 2005 Mélanges traités aux liants hydrauliques - 
Spécifications - Partie 1 : mélanges granulaires 
traités au ciment 

NF P98-113 
NF P98-116 

NF EN 14227-2 2005 Mélanges traités aux liants hydrauliques - 
Spécifications - Partie 2 : mélanges traités au laitier 

NF P98-106 
NF P98-113 
NF P98-116 

NF EN 14227-3 2005 Mélanges traités aux liants hydrauliques - 
Spécifications - Partie 3 : mélanges traités à la 
cendre volante 

NF P98-113 
NF P98-116 
NF P98-124 

NF EN 14227-4 2005 Mélanges traités aux liants hydrauliques - 
Spécifications - Partie 4 : cendre volante pour 
mélanges traités aux liants hydrauliques 

NF P98-110 
NF P98-112 

NF EN 14227-5 2005 Mélanges traités aux liants hydrauliques - 
Spécifications - Partie 5 : mélanges traités au liant 
hydraulique routier 

NF P98-113 
NF P98-116 
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2.2.  Documents administratifs 
 La circulaire n° 96-85 du 11 octobre 1996 relative aux cendres issues de la 
filtration des gaz de combustion de combustibles d'origine fossile dans des 
installations classées pour la protection de l'environnement (BO min. Équip. n°1109-
96/93 du 10 décembre 1996) a pour objet notamment « de préciser les conditions de 
valorisation […] et d’élimination […] des cendres en provenance des installations de 
combustion fonctionnant avec du charbon ». Elle ne concerne pas les résidus 
produits « par lavage des gaz, injection de réactif ou tout autre moyen équivalent », 
ni les « résidus de combustion dans des lits fluidisés circulants ». 
 La circulaire indique que l’utilisation des cendres volantes provenant de 
charbon dans des usages autres que cru de cimenterie, ciment, béton, ne pourra 
être autorisée « que si leur producteur […] donne des éléments d’appréciation relatifs 
à l’impact de tels usages sur l’environnement ». 
 Dans tous les cas, elle recommande que les caractéristiques physico-
chimiques des cendres soient bien connues, soit par des analyses périodiques 
(« dans l’esprit de l’annexe IV de [la] circulaire du 9 mai 1994 (abrogée en 2011), 
relative à l’élimination des mâchefers d’incinération des résidus urbain »), soit « par 
une corrélation entre la composition [des charbons utilisés] et celles des cendres 
produites ». 
 
 

3. Origine, formation, stockage 
 
3.1 - Matière première 
 L’anthracite et le lignite (cf. Carles-Gibergues, 1978) n’étant plus utilisés dans 
les centrales thermiques en France, l’unique matière première des cendres volantes 
de centrale thermique est la houille. Celle-ci est entièrement issue de l’importation. 
Dans son appellation courante, le terme « charbon » désigne généralement la 
houille. 
 En 2008, la France a importé par voie maritime (terminaux portuaires de 
Dunkerque, Fos-sur-Mer, Le Havre/Rouen, Saint-Nazaire/Montoir) 22,8 millions de 
tonnes de charbon (équivalent à 14,2 Mtep – 1 tonne de charbon équivaut à 0,619 
Tonne Equivalent Pétrole) provenant principalement d'Australie (26%), des États-
Unis (18%), d'Afrique du Sud (15%) et de Colombie (9%) 
(https://fr.wikipedia.org/wiki/Tonne_équivalent_pétrole; http://www.insee.fr). 
 La houille (ou charbon proprement dit) contient de 65 à 90% de carbone, les 
autres éléments majeurs étant l’oxygène (O de l’ordre de 10%), l’hydrogène (H de 
l’ordre de 5%) (Teissié et al., 2001 ; Seames er al., 2002 ; Liu er al., 2004 ; Barbosa 
er al., 2011). Ces éléments se trouvent essentiellement sous forme d’eau (dite de 
constitution, présente à moins de 10%), de matière volatile (gaz adsorbés et 
emprisonné durant la formation du charbon : CO2, CH4 (responsable du grisou), H2. 
La teneur en soufre (S) et azote (N) est de l’ordre du pourcent. Le charbon (matière 
première) contient aussi une fraction de minéraux issus des roches sédimentées en 
même temps que la matière organique : grès, schistes, tufs volcaniques… Ces silico-

https://aida.ineris.fr/reglementation/circulaire-ndeg-96-85-111096-relative-cendres-issues-filtration-gaz-combustion#:%7E:text=des%20%C3%A9missions%20incendie-,Circulaire%20n%C2%B0%2096-85%20du%2011%2F10%2F96,la%20protection%20de%20l%27environnement
http://ofrir2.ifsttar.fr/typo3/sysext/filelist/mod1/file_list.php?id=%2Fvar%2Fwww%2Fprod_ifsttar%2Fifsttar%2Ffileadmin%2Fuser_upload%2Fpdf%2Fcategories_materiaux%2Ftextes_reglementaires&imagemode=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Australie
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tats-Unis
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tats-Unis
http://fr.wikipedia.org/wiki/Afrique_du_Sud
http://fr.wikipedia.org/wiki/Colombie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Tonne_%C3%A9quivalent_p%C3%A9trole
http://www.insee.fr/
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aluminates (de l’ordre de 10% en masse) expliquent la présence d’éléments majeurs 
(tels que Si, Al, Fe, Ca, Mg, K, Na, P, F, Cl, S – présent sous forme de pyrite et 
sulfates, en teneurs < %) et d’éléments traces (tels que Ba, Sb, Mo, Se, As, Hg, Cd, 
Pb, Cu, Ni, Zn, Cr, en teneurs de l’ordre du mg/kg) (Teissié er al., 2001 ; Barbosa et 
al., 2011). 
 

3.2 -  Processus de fabrication 
 Les trois technologies de combustion applicables au charbon en centrale 
thermique sont celles : 
 - du foyer à grille, dans laquelle le charbon est déposé en couche sur une 
grille traversée par un courant d’air ; 
 - du foyer à charbon pulvérisé, dans laquelle le charbon, finement broyé, est 
injecté sous pression dans la chambre de combustion. Avec cette technologie dite 
« à flamme », les particules de charbon sont injectées avec l’air chaud provenant du 
réchauffeur d’air associé à la chaudière. La température de combustion est comprise 
entre 1200 et 1700 °C (Blissett & Rowson, 2012); 
 - du foyer à lit fluidisé circulant (LFC), dans laquelle le charbon, plus 
grossièrement broyé et mélangé à du calcaire (additif de désulfurisation), est 
maintenu en suspension par de l’air injecté sous la grille. Avec cette technologie, plus 
récente, les particules de combustible incomplètement brûlées quittant le foyer par sa 
partie supérieure, sont réinjectées à la base. La combustion (à 900°C et pression 
atmosphérique) est donc plus complète, réduisant l’empoussièrement. 
 Les deux technologies les plus courantes aujourd’hui en France sont celle dite 
à la flamme et celle à lit fluidisé circulant (voir tableau. 4.1). La température plus 
basse de la technologie LFC permet de limiter la volatilisation des métaux lourds, 
donc leur teneur dans les fumées. 
 Les fumées de combustion passent par des dépoussiéreurs électrostatiques 
(électro-filtres) qui captent la quasi-totalité des cendres volantes. L’addition de filtres 
à manche permet d’atteindre des rendements de 99,9 % de dépoussiérage des 
fumées. Une désulfurisation secondaire ainsi qu’une dénitrification des fumées 
peuvent être pratiquées. Les cendres volantes récupérées au bas de trémies de 
dépoussiérage sont évacuées vers leur lieu de stockage par des sur-presseurs. 
 Le laps de temps nécessaire à la combustion du charbon, à la fusion (ou la 
libération des substances minérales par les minéraux à point de fusion élevé), au 
transport dans le flux gazeux vers les filtres et à la resolidification, n’est que de 
quelques secondes (Hower, 2012). 
 Les cendres volantes présentent une forme sphérique et une granulométrie 
comprise entre 0,1 et 200 microns dont environ 50% sont inférieurs à 30 microns. 
Elles présentent de façon exceptionnelle des particules de taille pouvant atteindre 
500 microns. Les particules de plus de 100 microns sont des agglomérats de 
particules fines et des résidus de charbon imbrûlé. Les cendres volantes ont une 
faible densité et une grande surface spécifique. Elles représentent de l’ordre de 90% 
des résidus de combustion du charbon (François et al., 2006. Meij & te Winkel, 
2007 ; Pandey & Singh, 2010, Blisset & Rowson, 2012). 
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 Les cendres lourdes extraites au bas des foyers (dites aussi cendres de foyer, 
cendres de lit, ou mâchefers) sont évacuées séparément (trémie) et ne sont pas 
mélangées aux cendres volantes. Elles représentent de l’ordre de 10% de la masse 
des résidus de combustion, les produits de désulfurisation-dénitrification (50% de la 
taille < à 0,3 micron) n’en représentant que moins de 0,5% (Meij & te Winkel, 2007). 
 

Tab. 4.1 : Centrales thermiques au charbon en France* 
Centrale thermique de : Technologie Opérateur 
Blénod-lès-Pont-à-Mousson (Meurthe-et-Moselle) Flamme EDF 
Bouchain (Nord) Flamme EDF 
Cordemais (Loire-Atlantique) Flamme EDF 
Le Havre (Seine-Maritime) Flamme EDF 
La Maxe (Moselle) Flamme EDF 
Vitry-sur-Seine (Val-de-Marne) Flamme EDF 
Hornaing (Nord) Flamme E.ON France 
Saint-Avold, Emile Huchet (Moselle) LFC E.ON France 
Montceau-les-Mines, Lucy (Saône-et-Loire) Flamme E.ON France 
Gardanne (Bouches-du-Rhône) LFC E.ON France 
* enquête téléphonique réalisée en février 2012 
 
 
3.3 - Préparation éventuelle et stockage 
 En fonction de leur conformité à la norme NF EN 450-2, les cendres volantes 
de centrale thermique pourront être utilisables dans la constitution de béton. Elles 
seront conservées à l’abri de l’humidité dans des silos et transportées à l’abri de la 
pluie dans des citernes (camion ou wagon). Ce mode de conservation et de transport 
est le seul adapté au cendres volantes ayant un pouvoir hydraulique (cendres 
« silico-calciques » – ou « calciques »- voir infra). 
 Les cendres non conformes à la norme NF EN 450-2 et non calciques, sont 
entreposées à l’air libre et éventuellement humidifiée par arrosage pour éviter leur 
envol sous l’effet du vent. Les cendres humidifiées peuvent être transportées par 
camion-benne ou wagon. Ces cendres peuvent aussi être acheminées sur leurs aires 
de stockage – en l’occurrence des bassins de décantation – par voie hydraulique 
(cendres « liquéfiées »). Présentant une certaine la difficulté à se drainer (car 
hydrophiles), ces cendres peuvent avoir après égouttage des teneurs en eau 
supérieures à 50% (cf. OFRIR version 1). 
 

4. Caractéristiques physico-chimiques 
 
 
 Les cendres volantes de centrale thermique sont généralement constituées 
d’un mélange de composés minéraux et organiques, issus d’une part du charbon et 
d’autre part néoformés dans la chaudière et dans le flux gazeux (Hower, 2012). 
Leurs propriétés physico-chimiques et minéralogiques varient en fonction de la 
nature du charbon, des conditions de combustion, du type de traitement des fumées, 
de leur mode de stockage (Pandey et al., 2010). 
 
 
4.1 - Composition élémentaire 
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 Les éléments majeurs des cendres volantes sont Si, Al, Fe (oxydes de fer) et 
Ca (oxydes), ainsi que Mg, K, Na, S, P et Ti en pourcentages significatifs (cf. Tableau 
5.1). L’aluminium dans les CVCT est essentiellement lié à des aluminosilicates 
insolubles, ce qui limite sa toxicité. Le cation prédominant des CVCT est Ca, suivi de 
Mg, Na et K (Matti et al., 1980). Les cendres volantes contiennent des macro-
nutriments essentiels tels que P, K, Ca, Mg et S et des micro-nutriments tels que Fe, 
Mn, Zn, Cu, Co, B et Mo (Pandey & Singh, 2010). Elles sont aussi riches en 
éléments traces comme, As, Ba, Cd, Cu, Mn, Ni, Zn dont certains (Hg, Co, Cr) sont 
concentrés dans la fraction la plus fine (Pandey & Singh, 2010 ; Pontes et al., 2010 ; 
Blissett & Rowson, 2012), et en terres rares comme U, Th, Ce, Nd, Sm, La, Y et Gd 
(Smolka-Danielowska, 2010). 
 Le National Institute of Standards and Technology (NIST, Gaithersburg, MD, 
Etats-Unis) propose un matériau de référence standard pour les cendres volantes 
(SRM® 1633b/c – Constituents Elements in Coal Fly Ash) issues de houille 
(bituminous coal fly ash) dont les teneurs certifiées (marquées *) et non certifiées, 
sont indiquées dans le tableau 5.1. 
 La composition chimique (et minéralogique) des cendres volantes peut varier 
en fonction de la composition du minerai initial, des conditions de combustion, du 
type de traitement des émissions, des conditions de stockage, ce qui aura des 
répercussions sur leurs propriétés physico-chimiques et minéralogiques (Meij & te 
Winkel, 2007 ; Pandey & Singh, 2010). Toutefois, les teneurs rapportées par la 
plupart des auteurs pour les cendres issues de houille - de pays producteurs ou 
importateurs (Allemagne, Brésil, Etats-Unis, Japon, Pologne) - ne varient pas de 
façon significative par rapport à ces valeurs (Ohki et al., 2005 ; Soco & 
Kalembkiewicz, 2007 ; Blaha et al., 2008 ; Norris et al., 2010 ; Pontes et al., 2010 ; 
Kashiwakura et al., 2010 ; Smolka-Danielowska, 2010). Pour un pays importateur à 
partir de plusieurs sources tel que la France, du fait de la rareté des données 
françaises (Tiruta-Barna et al., 2006), les teneurs proposées par le NIST peuvent 
donc être considérées comme de ordres de grandeur représentatifs (cendres 
volantes siliceuses). L’étude de Moreno et al. (2005) fournit des intervalles de 
valeurs (1er et 3ème quartiles) de plusieurs éléments traces calculés à partir de 23 
cendres volantes produites en Europe par des fours à flamme. Barbosa et al. (2011) 
fournissent des données relatives à des cendres volantes récentes issues de four à 
lit fluidisé circulant – LFC (en Allemagne). 
 Concernant des cendres volantes pouvant être issues de déstockage après 
plusieurs années, on constate que Jambhulkar & Juwarkar (2009) indiquent, pour 
des cendres issues d’un dépôt de 10 hectares (donc de plusieurs années 
d’existence) en Inde, des teneurs sensiblement différentes pour certains métaux : 
plus faibles pour Cr, Cu, Pb, Zn, Ni, plus fortes pour Cd. Les observations de Bednar 
et al. (2010) pour les cendres volantes d’un dépôt de 60 ans situé aux Etats-Unis 
vont toutes dans le sens d’une diminution des teneurs par rapport aux valeurs de 
référence du NIST. Afin de permettre la comparaison avec des cendres de fraîche 
production, ces teneurs sont indiquées dans le tableau 5.1. 
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Tab. 5.1: Composition chimique de cendres volantes de centrale thermique 

Elément (Unité) NIST, 2004 Tiruta-Barna 
et al., 2006 

Moreno et al., 
2005 

Barbosa et al., 
2011 

Jambhulkar & 
Juwarkar, 2009 

Bednar et al., 
2010 

  ”USA” ”France” ”Europe” LFC Dépots  
Al (%) 15,05 ± 0,27     1,86 
Ca  1,51 ± 0,06     0,67 
Fe  7,78 ± 0,23    1,05 ± 0,02 1,75 
Mg  0,482 ± 0,008     0,19 
K  1,95 ± 0,03     0,27 
Si  23,02 ± 0,08      
Na  0,201 ± 0,003     0,048 
S  0,2075 ± 0,0011      
Ti  0,791 ± 0,014      
As (mg/kg) 136,2 ± 2,6 50 40-97 < 0,64  46,9 
Ba  709 ± 27 1700 135-323 779 ± 89,9  510 
Cd  0,784 ± 0,006 <1 1-2 < 6,4 4,78 ± 0,36 0,272 
Cr  198,2 ± 4,7 220 137-172 59,1 ± 10,5 20,25 ± 0,99 33,5 
Cu  112,8 ± 2,6 140 73-118 59,6 ± 0,6 21,08 ± 0,49 50 
Pb  68,2 ± 1,1 63 59-109 < 19,9 10,75 ± 0,11 20,2 
Mn  131,8 ± 1,7 515   449 ± 7,78 88,7 
Hg  0,1431 ± 0,0018 0,4 0,2-0,3 < 0,24  0,0279 
Ni  120,6 ± 1,8 115 87-144 23,3 ± 15,1 20,2 ± 1,04 34 
Se  10,26 ± 0,17  6-13 1,7 ± 0,2  5,44 
Sr  1041 ± 0,36 870 384-1647    
Th  25,7 ± 1,3  25-37   1,35 
U  8,79 ± 0,36  9-18    
V  295,7 ± 3,6 360 202-278   86,2 
Sb*  6  4-8 0,07 ± 0,008  0,145 
Br*  2,9      
Ce*  190      
Co*  50 46 30-48   16,9 
Cs*  11      
Dy*  17      
Eu*  4,1      
Gd*  13      
Hf*  6,8      
Ho*  3,5      
La*  94      
Lu*  1,2      
Nd*  85      
P*  2300      
Rb*  140      
Sc*  41      
Sm*  20      
Ta*  1,8      
Tb*  2,6      
Tl*  5,9 11     
Tm*  2,1      
W*  5,6      
Yb*  7,6      
Zn*  210 146 123-175 93,9 ± 2,1 40,70 ± 0,66 41,5 

 La norme NF EN 197-1 distingue deux types de cendres volantes (siliceuses ; 
calciques), suivant, en particulier leur teneur en chaux (voir tableau. 5.2). 
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Tab.5.2 : Dénomination des cendres volantes selon la norme NF EN 197-1 
 Cendres volantes 

Teneurs Siliceuses (notées V) Calciques (notées W) 

CaO totale (%) < 10 ≥10 
(si ≤15 % : il faut SiO2 ≥ 25 

%) 
(si >15 % : il faut résistance 
en compression ≥ 10 MPa à 

28 jours, suivant la norme EN 
196-3) 

 

CaO libre (%) < 1 
(< 2,5 % si expansion ≤ 10 mm 

suivant la norme EN 196-3 : 
mélange 30% cendre + 70% 

CEM 1) 

- 
(expansion ≤ 10 mm suivant 
la norme EN 196-3 : mélange 
30% cendre + 70% CEM 1) 

SiO2 + Al2O3 + FeO + Fe2O3 

(%) 
> 70 - 

Pouvoir liant Pouzzolanique Pouzzolanique, voire 
hydraulique 

 

 Les cendres calciques sont issues des centrales à lit fluidisé circulant (LFC). 
Elles sont aussi appelées « silico-calciques ». Les cendres siliceuses peuvent 
provenir de centrales à LFC comme de centrales à flamme. Elles sont aussi 
appelées « silico-alumineuses » (cf. norme NF P98-111). 
 Le tableau 5.3 fournit la teneur (en oxydes) des principaux constituants des 
cendres siliceuses et des cendres calciques, d’après Ferrand (1998, cf. OFRIR 1). 
Ces ordres de grandeurs sont complétés par des valeurs fournies par des références 
plus récentes (Iyer, 2002 ; Tiruta-Barna et al., 2006). 
 

Tab. 5.3 : Composition (en oxydes) des cendres volantes siliceuses et calciques. 
Teneurs CV siliceuses CV calciques 

 Ferrand, 1998 Iyer, 2002 Tiruta-Barna et 
al., 2006 

Ferrand, 1998 

SiO2 (%) 40 à 60 49,9 57 15 à 50 

Al2O3  (%) 25 à 35 16,2 28,5 5 à 25 

Fe2O3 (%) 7 à 10 22,3 6,3 5 à 10 

CaO (%) ; dont CaO 
libre  

1 à 5 ; ≈ 0,15 4,5 1,7 10 à 50 ; 1 à 30 

MgO (%) ≈ 2   1,7 < 5 

K2O (%) ≈ 5  4,3 / 

Na2O (%) < 1  0,5 / 

SO3 (%) < 1  0,25 5 à 25 

Alcalins (%) ≈ 0,30   < 5 
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 La nature minéralogique et chimique des cendres volantes siliceuses leur 
confère un pouvoir pouzzolanique. La teneur en chaux libre des cendres volantes 
calciques leur confère un pouvoir hydraulique [OFRIR1]. 

Pouvoir pouzzolanique : un liant est dit pouzzolanique lorsque son mélange 
avec de la chaux et de l'eau conduit à la formation de composés stables 
(prise), qui peuvent agglomérer les constituants d'un mélange. 
Pouvoir hydraulique : un liant est dit hydraulique si au contact de l'eau, il 
forme des composés stables y compris dans l'eau (prise), qui sont capables 
d’agglomérer les constituants d'un mélange (le ciment Portland est un liant 
hydraulique). 

 
 Les cendres volantes qui contiennent plus de 15% de CaO (CVCT calciques) 
sont constituées de verre d’aluminosilicate de calcium en plus d’importantes 
proportions de composés de calcium cristallin dont C3A, C4A3S, CS et CaO (Blisset 
& Rowson, 2012). Celles qui contiennent moins de 10% de CaO (CVCT siliceuses) 
se composent essentiellement de verre d’aluminosilicate et généralement ne 
contiennent pas de composés de calcium cristallin. 
 Vassilev et Vassileva (2007) suggèrent une nouvelle classification des 
cendres volantes issue de l’étude de 41 cendres volantes européennes. Elle est 
basée sur un regroupement des principaux oxydes ensemble afin de créer une 
classification en 4 niveaux et ne concerne pas uniquement les applications pour le 
ciment (tableau 5.4). 
 

Tab.5.4 : Classification selon la composition des CVCT (d’après Vassilev et Vassileva, 2007) 
 Cendres volantes 

Oxydes (%) Sialic Calsialic Ferrisialic Ferricalcsialic 

SiO2 + Al2O3 + K2O + TiO2 + 

P2O5 
> 77 < 89 < 89 < 77 

CaO + MgO + SO3 + Na2O + 
MnO 

< 11,5 > 11,5 < 11,5 > 11,5 

Fe2O3 < 11,5 < 11,5 > 11,5 > 11,5 
 
 
4.2 - Composés organiques 
 La plupart des fours produisent des cendres volantes à faible teneur en 
carbone (Hower, 2012). La combustion du charbon par les techniques à flamme et à 
LFC est quasi complète et ne laisse que de l’ordre de 5% de carbone résiduel dans 
les cendres volantes (Meij & te Winkel, 2007 ; Bednar et al., 2010). Ainsi, malgré la 
présence de chlore et de fluor dans le charbon, cette combustion permet de prévenir 
la formation de dioxines et furanes. De plus, la présence de SO3, formé à partir du 
SO2 libéré en grande quantité par la combustion, agit comme un inhibiteur de 
formation des dioxines (Meij & te Winkel, 2007). Meij et te Winkel (2001) donnent des 
valeurs inférieures au picogramme I-TEQ par gramme de cendres volantes issues de 
four à flamme. 
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 L’intensité de combustion (déterminée par la température, le temps de séjour 
dans la chaudière et le ratio combustible/air) permet aussi de prévenir la formation de 
HAP (conversion quasi intégrale de C en CO2). 
 Le principe de fonctionnement des brûleurs à faible émission de NOx (utilisant 
le procédé dit « low NOx ») consiste à maintenir la température et le surplus 
d’oxygène aussi bas que possible. Leur réglage limite la formation de NOx tout en 
permettant un fort taux de conversion du carbone en CO2. 
 Toutefois, le procédé low-NOx peut conduire à une augmentation du taux 
d’imbrûlé (LOI), ce qui réduit la qualité des cendres volantes (Blisset & Rowson, 
2012). Les brûleurs à faible émission de NOx peuvent en effet occasionnellement 
conduire à un taux significatif de carbone imbrûlé (10 à 30%) qui, par exemple aux 
Etats-Unis aboutit à des cendres volantes hors spécifications (c'est-à-dire de classe 
ni F, ni C, selon la norme ASTM C618 (Cetin et al., 2012)). 
 Les conditions de combustion des brûleurs à faible émission de NOx (faible 
température, faible taux d’oxygène) peuvent causer la formation de HAP. La 
formation de HAP est de quelques microgrammes par mètre cube, dont 50% sont 
captés par le système de désulfurisation des fumées (Meij & te Winkel, 2007). Les 
résidus de désulfurisation des fumées ne sont pas mélangés aux cendres volantes. 
 L’emploi de combustible non charbonneux peut aussi conduire à des cendres 
volantes à forte teneur en carbone (Hower, 2012). Le carbone étant absorbant, la 
norme ASTM C618 (Standard Specification for Coal Fly Ash and Raw or Calcined 
Natural Pozzolan for Use in Concrete) limite à 6% la perte au feu des cendres 
volantes destinées à l’emploi dans les ciments Portland (Hower, 2012). 
 
 
4.3 - Caractéristiques minéralogiques 
 Les cendres volantes sont constituées principalement d’une phase vitreuse 
amorphe (SiO2), et de quelques phases cristallines. Les phases cristallines sont 
essentiellement mullite (3Al2O3.2SiO2), quartz (SiO2), magnétite (Fe3O4), anhydrite 
(CaSO4), opaline (SiO2), hématite (Fe2O3), chaux (CaO), chlorite 
((Mg,Fe)3(Si,Al)4O10(OH)2·(Mg,Fe)3(OH)6), feldspaths (KAlSi3O8 ; NaAlSi3O8) et 
spinels (FeAl2O4), et leur proportion varie en fonction de la minéralogie du minerais 
(Moreno et al., 2005 ; Kutchko & Kim, 2006). Les spinels sont courants dans les 
cendres volantes issues de charbon riche en Fe, tandis que la chaux et les sulfates, 
se trouvent dans les cendres volantes issues de charbon riche en Ca (Hower, 2012). 
 Le refroidissement des particules dans les gaz d’extraction, leur confère une 
forme sphérique. Leur diamètre est compris entre 0,01 et 100 microns. Certaines 
sont solides ou creuses (les cénosphères). D’autres sont remplies de particules 
amorphes (plerospheres) (Pandey & Singh, 2010 ; Hower, 2012) 
 L’hydratation des cendres volantes conduit à la formation de minéraux 
secondaires : portlandite (Ca(OH)2), calcite (CaCO3), gypse (CaSO4.2H2O), 
ettringite (3CaO.Al2O3.3 CaSO4.32H2O), brucite (Mg(OH)2) (Tiruta-Barna et al., 
2010). La littérature scientifique est très pauvre concernant les données relatives à la 
minéralogie des éléments traces (Tiruta-Barna et al., 2010). 
 L’ettringite montre une forte capacité de piégeage des métalloïdes tels que As, 
Cr, Sb dans sa trame, toutefois compte tenu de la cinétique de formation de 
l’ettringite, celle-ci a un effet uniquement à long terme (Izquierdo & Querol, 2012). 



          OFRIR Observation Français des Ressources des les InFrastructures, site internet : http://ofrir2.ifsttar.fr/ 

11/23 

 Certaines particules des cendres volantes sont magnétiques, elles se 
trouvent principalement dans les fractions inférieures à 63 microns (Blaha et al., 
2008). Les principaux minéraux de la fraction non magnétique des cendres volantes 
sont le quartz et la mullite. Outre ces minéraux, la fraction magnétique contient de la 
magnétite, formée principalement pendant la combustion à partir de la pyrite 
contenue dans le minerai, et de l’hématite. La teneur en fer est logiquement plus 
importante dans la fraction magnétique (23 à 66%) que dans l’autre (moins de 23%). 
La fraction magnétique est enrichie en Co, Ni et Mn, et la fraction non magnétique, 
en K, Al et Ca (Kukier et al., 2003, Lu et al., 2009). 
 
 

5.  Caractéristiques géotechniques 
 
 
5.1 - Granularité 
 Le matériau se présente sous la forme d'une poudre dont la granulométrie est 
comprise entre 0,5 et 315 microns (les plus grosses particules sont agglomérées et 
ou des imbrulés (cf Section 4.2). 
 Pour que les cendres siliceuses soient utilisables en technique routière, leurs 
passants à 40 µm et 80 µm (cf. XP P 18-540 et X 11-640) doivent être 
respectivement supérieurs à 40 % et 70 % (cf. NF P 98-116). 
 La finesse Blaine (surface spécifique) est élevée puisqu'elle est en général 
supérieure à 200 m2/kg (ce qui n'est pas éloigné des ciments classiques) et même 
supérieure à 1000 m2/kg dans le cas de certaines cendres de LFC. 
 
 
5.2 - Classification géotechnique 
 La norme NF P 11-300 prend uniquement en compte les cendres volantes 
« silico-alumineuses » (c’est à dire siliceuses). Elle les classe dans la gamme des 
sous-produits industriels, catégorie F2 « Cendres volantes silico-alumineuses de 
centrales thermiques » (SETRA & LCPC, 2000). Du point de vue géotechnique, il est 
d'usage de les assimiler à la classe A1, compte tenu de leur comportement (sans 
ajout d'activant ni de chaux), en tant que matériau de remblai. Leurs paramètres 
considérés comme significatifs pour le réemploi par la norme sont d’une part le 
rapport entre leur teneur en eau naturelle et leur teneur en eau à l’optimum Proctor 
normal, et d’autre part leur valeur d’IPI à la teneur en eau normale. 
 

6. Caractéristiques environnementales 
 
 
6.1 - Acceptabilité environnementale 
 
 La solubilité des éléments contenus dans les CVCT est étroitement liée aux 
phases auxquelles ils sont liés et aux conditions auxquelles ils sont exposés 
(notamment de pH) (Blissett & Rowson, 2012). 
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 Le pH des cendres volantes varie de 4,5 à 12,0 en fonction de la teneur en 
soufre du minerais (qui dépend de son origine) et de leur teneur en hydroxydes et 
carbonates de calcium et de magnésium (influencée par le procédé) (François et al., 
2006 ; Jambhulkar & Juwarkar, 2009 ; Pandey & Singh, 2010). Les cendres ayant un 
rapport Ca/S inférieur à 2,5 génèrent des percolats acides, celles dont le Ca/S est 
supérieur produisent des percolats alcalins (Anisworth & Rai, 1987 ; Pandey & Singh, 
2010), c’est le cas de l’échantillon de référence du NIST (Ca/S = 7,5). Ceci, via l’effet 
sur le pH, exerce une influence prépondérante sur la lixiviabilité des cendres volantes 
(Izquierdo & Querol, 2012). Lors d’essais en colonne poussés à des taux V/V0 ≅ 50 ; 
75 et 3000, le pH de cendres volantes siliceuses de fraîche production (11,5-12,5) 
décroit jusqu’à 10 ; 9 et 8 respectivement (Rakotoarisoa, 2003). La capacité de 
neutralisation acide des deux cendres étudiées par Rakotoarisoa (2003) était de 0,3 
à 1,5 meq H+/g.  
 La solubilité minimum de Cd, Co, Cu, Fe, Mg, Mn, Ni, Pb, Si, Tl, U, Zn est 
observée dans la zone de pH 7-10, tandis que les espèces oxy-anioniques (As, Cr, 
Se, V, W) ont leur maximum de solubilité dans cette zone. En présence de Ca, la 
solubilité de As et V est réduite (Izquierdo & Querol, 2012). 
 La lixiviation des CVCT libère en premier lieu des sels (KCl, NaCl, BaCrO4, 
CaSO4.H2O) (Tiruta-Barna et al., 2010). Barbosa et al. (2009) constatent une faible 
lixiviabilité (protocole d’essai de la norme EN 12457-2) des éléments traces contenus 
dans une cendre volante issue de four à lit fluidisé (LFC) : (As, Cd, Hg, Ni, Pb et Zn 
sont tous inférieurs aux limites de détection ; Cu = 0,9 mg/kg de MS ; Zn = 0,73 
mg/kg de MS). La seule lixiviation notable est celle du Cr (1,7 mg/kg de MS) dont 1,3 
mg/kg est sous forme Cr(VI). Lapa et al. (2007) font le même constat : Cr = 1,6 
mg/kg, dont Cr(VI) = 1,1. Ces observations sont similaires à celles de Rakotoarisoa 
(2003) pour deux cendres volantes siliceuses (origines EDF et SNET) : après une 
période de lixiviation de 30 jours en batch (tests à L/S = 1 et 10 L/kg), une très faible 
quantité de Cr s’avère solubilisée (de l’ordre de 1 mg/kg, soit 1 à 1,8% de la teneur 
totale), la majorité l’étant sous forme Cr(VI). Avec le protocole de la norme NEN 
7343, les concentrations en Pb, Cd, As, Cu, Ni, Hg, Zn et Sb sont inférieures aux 
valeurs limites de mise en décharge des déchets inertes fixées dans la Décision 
2003/33/EC (Barbosa et al., 2011). 
 Les extractions séquentielles en 5 étapes (i) hydrosoluble ; (ii) acido-soluble 
(pH 5) et difficilement mobilisable ; (iii) oxydée ; (iv) difficilement réductible ; (v) 
résiduelle, réalisées par Soco & Kalembkiewicz (2007) indiquent que les métaux Cu 
(teneur = 35 mg/kg) et Zn (teneur = 93 mg/kg) se trouvent essentiellement sous 
formes réduite (42%), oxydée (31%) et résiduelle (24%) pour Cu, et oxydée (42%), 
résiduelle (30%) et réduite (25%) pour Zn. Les fractions solubles de Cu et Zn dans 
les conditions environnementales courantes (c'est-à-dire dans l’eau) ne sont que de 
l’ordre de 3 % (Soco & Kalembkiewicz, 2007). 
 Les extractions séquentielles en 5 étapes (i) hydro-soluble ; (ii) échangeable ; 
(iii) liée aux carbonates ; (iv) liée aux silicates ; (v) résiduelle, réalisées par Norris et 
al. (2010) à partir de l’échantillon standard NIST 1633b, indiquent aussi une très 
faible fraction hydrosoluble pour tous les éléments sauf Ca (14%). Le tableau 7.1 
indiquent les principales valeurs significatives fournies par Norris et al. (2010), c'est-
à-dire les fractions hydrosolubles de chaque élément, leur fraction prédominante, et 
lorsque celle-ci est la fraction résiduelle, la seconde fraction la plus importante. Il 
ressort que les fractions prédominantes sont résiduelle (pour Ba, Ca, Mg, Na et Sr) et 
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liée aux silicates (Al, Be, Cr, Co, Fe, K, Mn, Ni, V et Zn) et que la fraction 
échangeable est très minoritaire. 
 

Tab. 7.1 : Fractions extraites (% de la teneur totale), d’après Norris et al., 2010. 
Etapes 1 2 3 4 5 
Eléments Hydrosoluble 

(%) 
Echangeable (%) Liée aux 

carbonates (%) 
Liée aux silicates 

(%)° 
Résiduelle (%) 

Al 0,16   88  
Ba 0,29  27  73 
Be 0,87   78  
Ca 14  23  51 
Cr 0,08   83  
Co 0,3   83  
Fe 0,09   87  
K 0,91   81  
Mg 0,56  10  96 
Mn 0,17   89  
Na 2,5   15 73 
Ni 0,21   93  
Sr 2,6  26  65 
V 0,61   72  
Zn 0,34   77  
 
 
6.2 - Effets sur les écosystèmes - Ecotoxicité 
 Les conditions d’obtention des éluats de cendres volantes ont une grande 
influence sur les réponses des tests d’écotoxicité, mais ces réponses sont en général 
cohérentes avec les analyses chimiques (Stiernström et al., 2011). Selon Barbosa et 
al. (2011), les effets sur les bio-indicateurs sont attribuables au pH des lixiviats 
(produits par EN 12457-2) autant qu’à la biodisponibilité des métaux. 
 Pour un éluat produit selon la norme EN 12457-2, Barbosa et al. (2009) 
indiquent un faible niveau d’écotoxicité de cendres volantes issues de four à lit 
fluidisé (installation pilote) : pour Daphnia magna (inhibition de la mobilité), EC50 
48h > 95% v/v (volume de lixiviat/volume total, c-à-d dilution) ; pour Vibrio fischeri 
(inhibition de la luminescence), EC50 30min > 99 % v/v. La granulométrie des 
cendres testées est : 82% (en masse) ≤ 10 microns ; 18% de dimension 10-40 
microns (Barbosa et al., 2009). Une fraction plus grossière des mêmes cendres 
(échantillon 2 : 70% ≤ 40 microns ; 30% de dimension 40-200 microns) montre une 
certaine toxicité vis-à-vis de Daphnia magna (EC50 48h = 10%) et de Vibrio fischeri 
(EC50 30min = 24 %), leur éluat contient 1,7 mg/kg de Cr (Lapa et al., 2007). 
Karuppiah & Gupta (1997) identifient une corrélation entre la toxicité (Vibrio fischeri 
EC50 variant de 34 % à > 100% (c-à-d concentration du lixiviat) en fonction de la 
concentration en métaux) et la concentration en éléments traces et métaux (As, Cd, 
Cr, Cu, Fe, Pb, Ni, Zn) des éluats. Les caractéristiques des lixiviats des deux 
échantillons testés par Barbosa et al. (2009) sont fournies dans le tableau 7.2. 
Tab. 7.2 : Caractéristiques des lixiviats des cendres volantes de LFC (d’après Barbosa et al., 
2009) 
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Paramètres Lixiviat 1 Lixiviat 2 

pH 7,6 6,8 

Conductivité (microS/cm) 1660 1472 

Fraction soluble - TDS (mg/kg) 20 619 23 511 

DCD (mg/kg) 97 97 

Indice Phénol (mg/kg) < 0,52 < 0,52 

Cyanures libres (mg/kg) < 0,14 < 0,14 

Eléments (mg extrait/kg de MS)   

As < 0,03 < 0,03 

Cd < 0,34 < 0,34 

Cr 1,7 < 0,53 

Cr(VI) 1,3 < 0,53 

Cu 0,89 < 0,43 

Hg < 0,01 < 0,01 

Ni < 0,66 5,3 

Pb < 1,0 < 1,1 

Zn 0,73 7,8 

Fe < 0,63 < 0,63 

Al < 3,6 < 3,6 

 
 Meij & te Winkel (2007) font remarquer qu’une part importante des recherches 
sur la toxicité des CVCT, ne précise pas de quel procédé de production, ni de quelle 
partie de la centrale thermique, elles sont issues. 
 CE50 : Concentration Efficace médiane, concentration où 50% de la population présente une 
réponse après une durée d’exposition donnée. 
 
6.3 - Suivi environnemental  
 Deux lysimètres de 20 m3 de cendres siliceuses (EDF et SNET) compactées à 
1,1 et 1,2 tonne/m3 (conditions d’un remblai) ont montré que les principales espèces 
lixiviées étaient les sulfates, Cr(VI), As et V (Rakotoarisoa, 2003). Les cendres 
prélevées après 42 mois d’exposition à la pluie (L/S finaux de 2,7 et 2,8 L/kg 
respectivement) ont montré que seul l’arsenic présentait une diminution sensible de 
sa teneur totale : de 26 à 16 mg/kg ; et de 50 à 21 mg/kg respectivement, c'est-à-dire 
des pertes de 40 à 60% de la masse initiale. La teneur en Cr, pour la première 
cendre est restée inchangée (190 mg/kg) ; pour la seconde elle n’a baissée que de 
5% environ (220 à 207 mg/kg) ; conformément aux résultats de lixiviation en batch 
(Rakotoarisoa, 2003). 
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7.  Aspects sanitaires 
 
 
7.1 - Vecteur Air 
 Les cendres volantes de centrale thermique contiennent de la silice cristalline 
(ex. tridymite, cristobalite) à prendre en compte vis-à-vis des risques respiratoires 
pour les personnes les manipulant. Cela peut concerner aussi les personnes vivant à 
proximité des sites de manutention (François et al., 2006). 
 Le décret 97-331 du 10 avril 1997, relatif à la protection de certains travailleurs 
exposés à l'inhalation de poussières siliceuses sur leurs lieux de travail, impose des seuils 
de poussières alvéolaires cristallines inhalée sur 8 heures, dans tous les établissement 
relevant de l’article L.231-1 du Code du travail (c’est à dire les établissements industriels, 
commerciaux et agricoles et leurs dépendances, de quelque nature que ce soit, publics ou 
privés, laïques ou religieux) : 

- 0,1 mg/m-3 pour le quartz ; 
- 0,05 mg/m-3 pour la cristobalite et la trydimite. 

 
 

7.2 - Vecteur Eau 
 Seule une référence japonaise fournit des informations spécifiquement 
relatives aux concentrations dans des lixiviats de CVCT. Au Japon, le bore, le fluor et 
l’arsenic sont considérés comme les éléments les plus dangereux des lixiviats de 
CVCT, les concentrations des lixiviats étant souvent au dessus des seuils 
réglementaires fixés dans la Soil Contamination Protection Law (2003.2.15). Les 
teneurs en arsenic peuvent atteindre plusieurs dizaines de ppm (Kashiwakura et al., 
2010). 
 
 

7.3 - Radioactivité 
 A partir de références relatives au charbon de différents pays (Brésil, Canada, 
Etats-Unis, Japon, Pologne) Smolka-Danielowska (2010), indique que le charbon 
contient en moyenne 1 mg/kg d’Uranium et 3 mg/kg de Thorium. Du fait, soit de leur 
température de vaporisation, soit de leur condensation sur les particules 
charbonneuses au niveau des filtres électrostatiques, l’enrichissement relatif des 
cendres volantes par rapport au charbon est nul ou très faible concernant ces 
éléments (Meij & te Winkel, 2007). La radio-activité de 24 échantillons de cendres 
volantes étudiés par Smolka-Danielowska (2010) en Silésie (Pologne) dépend ainsi 
surtout des radionucléides U-238 (12* à 79 Bq.kg-1), Th-232 (34 à 141** Bq.kg-1) et 
K-40 (377 à 795*** Bq.kg-1). Kovler et al. (2005), identifient Ra-226 (≈ 200 Bq.kg-1), 
Th-232 (≈ 200 Bq.kg-1) et K-40 (≈ 130 Bq.kg-1) comme radionucléides majeurs des 
cendres volantes. En outre, malgré une teneur en Ra-226, plus de 3 fois supérieure 
dans les cendres volantes que dans le ciment Portland CEM I 52,5N, le taux 
d’exhalation du Radon des cendres volantes et beaucoup plus faible (0,01 µBq.kg-

1.s-1 contre 0,14 µBq.kg-1.s-1). Les autres radionucléides identifiés dans les cendres 
volantes sont Ra-228, Pb-210, Ru-222 et Ru-220 (Pandey & Singh, 2010). 
 Valeurs repères : 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000565866
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 * 12 Bq.kg-1 est la radioactivité naturelle typique de l’eau de mer. 

 ** 130 Bq.kg-1 est la radioactivité naturelle typique du corps humain, principalement due à K-
40. 

 ***1000 Bq.kg-1 est la radioactivité naturelle typique des granites. 
 
 

8.  Usages (Types d’infrastructures) 
 
 
 Les cendres volantes sont utilisées pour de nombreuses applications, soit 
seules, soit mélangées à d'autres constituants. L’addition de cendres volantes au 
ciment Portland améliore sa maniabilité (Barbosa et al., 2011). Elles peuvent rentrer 
dans la composition de ciments, conformément à la NF P 15-301, de juin 1994, de 
liants hydrauliques routiers (conformément à la NF P 15-108, de décembre 2000), 
de bétons (conformément la NF EN 450-1) ainsi que dans de nombreux produits 
brevetés avec des utilisations diverses et notamment le remblaiement de tranchées 
(produits auto-compactants), le comblement de cavités ainsi que de produits auto-
nivelants. 
 
 
8.1 – Utilisation des CVCT siliceuses (classiques) 
 
8.1.1 - Utilisation en terrassement 
 Les CVCT siliceuses ont souvent été utilisées pour l’élaboration de remblais, 
en particulier sur des sols compressibles. En vrac et humides, ces cendres 
présentent une masse volumique de l’ordre de 1 t/m3. Après compactage sous 
l’énergie du Proctor normal, on obtient une masse volumique sèche comprise entre 1 
et 1,3 t/m3, la teneur en eau optimale variant de 20 à 35 %, ce qui reste sensiblement 
moins dense que les sols. Les courbes Proctor sont relativement plates, ce qui 
permet de mettre en œuvre le matériau sous une palette de teneurs en eau large. 
Cependant, un excès d’eau peut conduire à une perte importante de la portance 
immédiate. 
 Les CVCT présentent une forte capacité de rétention de l’eau : leur humidité 
résiduelle après ressuyage à pression normale est de 26-27%. Leur perméabilité, 
compactées à l’OPN est de l’ordre de 10-6 – 10-7 m/s (Tiruta-Barna et al., 2010). Des 
essais sur colonnes et sur carottes montrent que la dispersivité hydraulique au sein 
des cendres compactées est très faible (Rakotoarisoa, 2003). 
 Compte tenu de leur caractère hydrophile, les cendres en remblais ne doivent 
pas être au contact immédiat de l’eau (pas de remblais en zone inondable). Pour 
éviter les remontées d’eau, il est préférable d’établir un soubassement perméable à 
l’aide une couche de matériau peu fragmentable et peu dégradable (les classes D21 
ou D31 selon la norme NF P 11-300 conviennent). Cette isolation du remblai pouvant 
s'avérer indispensable sur certains sites, alors que le drainage s'avère inopérant. 
Dans le cas de remblais de faible hauteur (saturation plus rapide du volume, 
sensibilité au gel accrue due à une importante présence d’eau), des problèmes de 
stabilité ont été rencontrés. Il est donc préférable de privilégier des remblais de 
grande masse. 
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 L’utilisation de compacteurs à pneus est recommandée (Figure 1), l’utilisation 
de compacteurs vibrants pouvant conduire à de brutales pertes de portance. Pour 
éviter le ravinement, il faut veiller au bon compactage des flancs (la meilleure 
solution est d’opérer par sur-largeurs) et à leur protection (terre végétale 
ensemencée). 
 Dans le cadre d'une utilisation en remblai, le matériau devra satisfaire aux 
spécifications définies dans la norme A 05-252 de juillet 1990 - "Corrosion par les 
sols – Aciers galvanisés ou non mis en contact de matériaux naturels de remblai 
(sols)" - et plus particulièrement celles relative aux "Critères chimiques et 
électrochimiques d'acceptation d'un matériau de remblai", à savoir résistivité, pH et 
teneur en sels solubles. 
 
 

 
Figure 1 : Exemple d'utilisation en terrassement 

(d'après PREDIS Nord-Pas-de-Calais: Guides techniques régionaux relatifs à la valorisation des 
déchets et des co-produits industriels, in OFRIR1) 

 
 
8.1.2 - Utilisation en couche de forme 
 Les fonctions de la couche de forme sont multiples (assurer le compactage 
des couches supérieures, assurer la traficabilité des engins approvisionnant les 
matériaux de construction de la chaussée, résister au gel,...). Certaines de ces 
conditions ne permettent d'envisager les cendres volantes qu'avec un traitement aux 
liants hydraulique ou une activation calcique (alors que des cendres de foyer, c'est-à-
dire la fraction 0-2 mm, ont souvent été utilisées). Certaines couches de forme en 
cendres volantes traitées à la chaux et au gypse ont déjà été réalisées, technique 
également utilisée en couche de fondation (cf. utilisation en structure de chaussée). 
 
 
8.1.3 - Utilisation en couche de chaussée 
 La masse volumique de la phase vitreuse amorphe des CVCT, inférieure à 
1g.cm-3, permet leur usage en tant que filler de faible densité (Hower, 2012). 
 Trois grands types de formulation sont à ce jour à répertorier en structure de 
chaussée : les Graves Cendres Volantes Chaux, les Grave Laitier Cendres Volantes 
Chaux, et les Cendres Volantes Traitées à la Chaux et au Gypse. 
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8.1.3.1 – Graves Cendres Volantes Chaux (GCV : NF EN 14227-1,2,5, de février 2005) 

 Cette technique est utilisée en couche de fondation et/ou couche de base. La 
chaux est utilisée comme activant. Le guide d'application des normes pour le réseau 
routier national "Assises de chaussées" (SETRA & LCPC, 1998) impose l'utilisation 
de mélanges de classe 3 et des résistances en traction directe à 360 jours 
supérieures à 1,5 MPa. 
 Le catalogue des structures type de chaussées neuves pour le réseau routier 
national (SETRA & LCPC, 1998) prend en compte ce matériau dans le cadre de 
structures semi-rigides (GCV/GCV). 
 
 
8.1.3.2 - Graves Laitier Cendres Volantes (GLCV : NF EN 14227-1,2,5, de février 2005) 

 Cette technique est utilisée en couches de fondation et/ou couches de base. 
La chaux est utilisée comme activant. Le guide d'application des normes pour le 
réseau routier national "Assises de chaussées" (SETRA & LCPC, 1998) impose 
l'utilisation de mélanges de classe 3. 
 Des fiches régionales complémentaires au catalogue de structures type de 
chaussées neuves pour le réseau routier national (SETRA & LCPC, 1998) ont été 
réalisées pour des structures semi-rigides (GLCV3/GLCV3) et pour des structures 
mixtes (Grave Bitume 3/ GLCV3). 
 
 
8.1.3.3 - Cendres Volantes Traitées à la Chaux et au Gypse (NF EN 14227-3, de février 
2005) 

 Cette technique est parfois utilisée en couche de fondation (dans le cas de 
structures semi-rigides ou inverses). La cendre volante y joue à la fois le rôle de 
granulat et de liant. Le guide d'application des normes pour le réseau routier national 
"Assises de chaussées" (SETRA & LCPC, 1998) impose l'utilisation de mélanges de 
classe 2. Les formulations habituellement rencontrées sont : 
 - 91 % de cendres volantes + 4 % de chaux vive + 5 % de gypse ; 
 - 90 % de cendres volantes + 5 % de chaux éteinte + 5 % de gypse. 
 
 Les proportions indiquées dans les normes (moins de 5% de chaux vive ; 
moins de 6% de chaux éteinte ; moins de 7% de Gypse) sont destinées à obtenir à la 
fois une résistance au jeune âge intéressante et à éviter des gonflements du 
mélange dus à la formation d'ettringite. 
 Cette technique a été très utilisée dans les années 1970-1980 dans la région 
Nord-Pas-De-Calais (Figure 2). Sa mise en œuvre nécessite une organisation de 
chantier parfois difficile pour éviter des phénomènes de feuilletage susceptibles 
d’apparaître en partie supérieure de la couche (ce feuilletage entraînant un décollage 
avec la couche supérieure qui accélère le vieillissement de la chaussée). Pour éviter 
de tels phénomènes, il est préférable d’utiliser des compacteurs à pneus, si possible 
d’enlever les cm supérieurs après compactage, et surtout d’appliquer la couche 
supérieure (en matériaux non traités ou traités aux liants hydrauliques) avant la prise 
du matériau (un délai de 4 heures est un maximum). 
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Figure 2 : Mise en œuvre de Cendre-Volante-Chaux-Gypse (in OFRIR1) 

 
 
8.2 - Utilisation des CVCT calciques (de LFC) 
 Le pouvoir hydraulique de ces cendres permet leur valorisation en tant que 
liant. En structure de chaussée, ces cendres volantes sont employées comme 
constituant d'un liant pour traitement de sol, de sables ou de graves (d'un ciment, 
conformément à la norme NF EN 197-1, ou d'un liant hydraulique conformément à la 
NF P 15-108) ou d'un mélange lié. Ces produits font l'objet de brevets ou 
d'appellations commerciales protégées. 
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